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le ministre des colonies et détache un de ses ingénieurs 
du service des phares et 'balises auprès de la direction 
des travaux publics du ministère des colonie~. 

, Le ministre des co]ollies en accord avec le ministre 
des travaux publics et des transports ou sur sa pro
position, établit, dans le cadre du programme d'équi
pement national: ' 

Les programmes d'ensemble à long terme pour' 
le dévekoppement de la signalisatkm maritime colo
niale; i 

, La liste des travaux ou commandes à effectner cha
que année, _ 

,et appmuveles instructions techniques propres à la' 
bonne exécution des travaux ou au bon fonctionne
ment des établissements. 

Loi correspondance générale du service central des 
phares et balises avec les services fonctionnant aux 
colonies, est transmise par l'intermédiaire du ministre 
des' colonies et des chefs des territoires; sa correspon
dance technique est adressée directement. 

ART. 2. - Les missions temporaires 'du service 
central des phares et balises sont assurées, sous la 
haute autorité du 'ministre des colonies, par le direc
teùr ou les ingénieurs' de ce service. 

11 pourra également être recouru à ~'envoi sur 
, place d'agents spécialisés et notàmment de monteurs 

du service central des phares et balises. 
Ces missions sont décidées par le ministre des 

colonies d'accord avec le ministre des travaux pu
blics et des Irausports en ce qui ooncerne les ronction
naires relevant de son département, sur propositions 
ooncertées du directeur des phares et balises et du 
directoor des travaux publics des colonies et, en OlItre, 
le cas échéant, à l'initiative des chefs des territoires. 

~ , . 
ART. 3. - Les crédits nécessaires, d'un~ part, à la 

rémunération et au renforcement du personnel du 
service central des phares et balises, d'autre part, à la 
création et à l'aménagement des installations, aux 
grosses réparations, à l'approvisionnement en matériel 
spéc:al et au développement de la signalisation mari
time coloniale sont inscrits au budget du ministère des 
travaux publics et des transports. Les crédits afférents' 
à la marche et à l'entretien courants des installations 
~t à la rémunération du personnel local permanent sont 
oùverts au budgèt des territoires intéressés. 

~T()uterois, lorsqu'un territoire est le siège d'insta!
'latÏJOns de signalisation maritime qui excèdent manifes
tement ses besoins propres et qui répondent à des 
nécessités de caractère impérial ou international, le 
budget de ce territoire peut être, à titre exceptionnel, 
déchargé, partiellement ou totalement, des aépenses 
qui lui inoomberaien!. en vertu de l'alinéa ci-dessus, 
les charges supplémentaires corr~spondantes étantim
putées, dans ce cas, sur les crédits du service central 
des phares et balises. 

Inversement, lorsqu'un territoire est le siège d'instal
lations de signalisation maritime ne présentant qu'un 
intérêt purement load, les dépenses, même de premier' 
établissement, sont supportées par le budget dll terri
toire intéressé, 

Les crédits Q'Ilverts ail service central des phares 
et balises et destinés à couvrir les dépenses effectuées 

aux colonies sont délégués,. par le directeur de ce ser
vice, aux chefs de ,territoires, ordonnateurs secondaires, 
qui les sous-délèguent ,aux chefs de service des travaux 
publics intéressés sous-ordonnateurs. 

ART. 4. La présente ordonnance sera publiée au 
loumo! olliciel de la 'République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 15 septembrl1945, 
, C. DE GAUlLE 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre des Cownies, 

P. GIACOBBI. 
Le Ministre des Travaux Publics, 

et des Transports 
René MAYER. ' 

Le Ministre de t'Economie nationale et de,s Fin.aJ/Ces, 
R. PLEVEN. 

JuridictioGS françaises 

ARRETE No 652' CAB. 'du 19 novembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
CiEVALfl'm PE LA LtoJON o'HONSEUR, 

CROIX oc OUEaRE, 
COMMISSAIRE DE LA R,epuBLI'QUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23, mars 192\ déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction d ... 
dépenses administrative. du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril, 1924 sur le mode d. promulga
tion et de publication do text~ réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 19 avril 1939 fixant 1. compétence de. 
juridictions française3 de l'A.O.P. en matière penale, civile 
et commerciale concernant les indigènes satisfaisant ou ayant
gatisfait à leurs obligations militaires, prornulgué au Togo
le 6 décembre 1944; 

Vu le décret du 22 août 1939 étendanl ~ aux indigènes dé
corés de la Légion d'Honneur à titre civil et aUX indigènes
électeurs aux assemblées locales les dispositions du décret 
susvisé du 19. avril 1939, promulgué au Togo le 6 décembre 
1944; 

Vu le décret du 11 avril 1944 modifiant le décret sUsvisé 
du 19 avriJ.. '1939, promulgué au Togo le 6 décembre 1944; 

,Vu l'arrêté génér.l no,3281!AP. du 25 octobre 19t5; 

• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est p~omu!gué dans le terri
toiredu TQg<) le décret d", 12 octobre 1945 portant. 
extension aux nôn-citoyeris de l'A.O.F. 'Ct· du Togo 
électeurs à l'Assemblée élue le 21 octobre 1945 des 
dispositionS du décre! du .19 avril 1939 fixant la oom
pétence des juridictions françaises en matière pénale, 
civile' et oommerciale concernan!' les indigènes satis
faisan! ou ayant satisfait à leurs obligati'olls militaires. 

ART. ~. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, .!e 19 novembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

, Soumis à la procédure {/.e publicaii(lit d'urgence par 
arrêté 1lP 665 CAB•. du 24 novembre 1945, 
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Le Gouvernement provisoire de la République. 
française, 

. Sur le l'apport du ministre des colonies, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mUé ·français de la libération n_ationale, ensembe 1es ordon.. 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu l'article 18 du Sénatus~consulte du 3 mai 1854j 
Vu l'ordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de 

représentation li l'assemblée élue le 21 octobi".1945 des ter
ritoires d'outr~mer relevant du ministère des colonies. et n~ 
tamment son article 5; 

Vu le décret du 19 avril 1939 modifiant la comr.étence 
ralione perSOllae -des juridictions de i'A.O.F., completé par 
le décret du 22 août 1939; 

DECRETE: 
ARTICLE: PREMIER. - Les disp~itions du décret 

précité du 19 avril 1939 sont applicables en AD.F. 
et au Togo aux ·non citoyens électeurs à l'assemblée 
élue le 21 octobre 1945. 

ART. 2. - Le ministre des coI'onies et le garde des 
sceaux, ministre dl' la' justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présentdécrét, qui 
sera 'publié au JOllrllat offidel de la République. Fran
5aise et au ]oontal officiel de l'A.O;f. et du Togo et 
lflséré au Bulletin officiel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1945. 
C. 'DE GAULLE 

Par le Gouvernement provisoire de la Rèpublique 
française, 

l.e Ministre 'tûs Colonies, 
P. GIACOBBI. 

l.e GlIfde 'des Sceaux, MiJ!i.stre de la JastiCe, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Voir 'décret du 19 avril 1939 tilt J.O.Togo du 16 dét
ccmbre 1944 - page 574. ' 

Elections au,," asaembl4:es ou conseils élu. 

ARRETE No 669 CAB. 'du. 24 ILOvembr.e 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
CHEVAUER; -DI! LA. LÉOiON DJHONNEUR, 

CROIX ~E OUERRE," 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

VU -Û~ décret. du 23 mars 1921 déterminant "les attributioni ~t 
1"" pouvoirs du Commissaire de la R.épubli<j11e au Togo; 

Vu le décret du 19 sel'tembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juiUe\,1937; . 

Vu 'je décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du JO mai. 1945 modifiant le dêeret du 
19 févri~r 1945 portant adaptation à l'A.O.F. et au Togo
des dispositions de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur l'or
ganisation des pouvoirs publics en France après la libé-
'ration, promulgué au Togo le 17 juin 1945; 

Vu le décret du 11 juin 1945 tend.nt li autoriser l'el • .,. 
tion à titrê provisoÎT~ en A.O.F. et au Togo, des membres 
des chambres de comlnerœ ainsi que des chambr-.es d"agri
culture et d'industrie, promulgue au Togo le 21 juillet 1945; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Est pr,omulguée dans le .terri

toire du Togo l'ordonnance no 45-2366 du 15 octobre 

1945 portant rétablissement des élections aux assem
blées ou conseils élus dans les territoires relevant du 
ministère des colonies . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. ._ ..._ .._- ---"''-

Le Gouvernement Provisoire de la Répîtblique 
. française; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'ordonnance 'du 3 juin 1943 portant institution du Comité 

fra.n.s:ai~ ,de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
<1.. 3 JUill et 4 septembre 1944;, . . 

VU' le décret du 8 septembre 1939 sU3pendant dans les 
territoires relevant du ministère des colonies toutes les éleQ<i 
tions aux' assemblées et- conseils élus; 

Vu l'ordonnanc'e du 14 mars 1943. concernant les assemb!~es 
élues de PAlgérie, du Maroc, de- l'Afrique occidentale fran~ 
çaise et dè la Tunisie non occupée; 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944 inodifiée notamment par
l'ordonnance du 6 avril. _1945 et par l'ordonnance du 13 
septembre, 1945; 

Vu le décret du 3 juillet 1944 portant rétablissement du con
seil· général" en Nouv·ellè·Calédonie et dépendances et le dé
cret du 23 avril 1945; 
. Vu l'ordonnance <lu 20 novembre 1944 portant adaptation 

aux territoires d'outre~mer relevant du ministère des colonies 
des dispositions de l'ordonnanc-e du ,·21 avril 1944 précitée! 
modifiée par J'ordonnance du 30 mai 1945; 

Vu le décret du Il juin 1945 tendant à autoriser l'élection 
à titre provisoire en Afrique occidentale française et au Togo 
des membres des chambres de commerce ainsi que de~ 
membres des chambrer; d'agriculture -et d'industrie;: 

Vu l'ordonnance du 18 aoû! 1945 rétablissant lei élec
tions aUx chambres de commerce dans la métropole; 

Vu l'ordonnance du 31 aoO.1 1945 relative à l'élection des 
conseils généraux aux AntiHes, à la Réunion, à la Guyane
française et dans les établissements français dans Pinde; 

Vu ~ l'urg~nce constatée par Je président du G.ouv~rnement; 
Le Conseil d'Et.t (Commission permanenie) entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires d'outre

mer relevant du ministèN des oolonies, il pourra 
être procédé à l'élection ou au' renouvellement inté
graI des assemblées ,et conseils locaux, assemblées 
municipales, chambres .de commerce, chambres d'agri
culture et d'industrie, l'Orsque ces 'Organismes. 'n'ont 
pas été provisoirement renouvelés en exécution des 
or~onnances des 21 avril et 20 novembre 1944' sus
visées et des textes subséquents. 

Les dispœitions de l'alinéa ci-dessus ne sont ap
plicables ni aux conseils généraux des Antilles, de la 
Réunion, de la Guyane fr'ançaise et des établissements 
français dans l'Inde oont le renouvellement est sou
mis aux dispositions de l'ordonnance du 31 août 1945, 
ni' au conseil général de la. Nouvelle-Caléd'Onie élu 
en exécution du décret du 5 jumet 1944. 

ART. 2. - A la suite du renouvellement intégral 
auquel il sera procédé en application de l'alinéa 1er de 
l'article 1er ci-dessus et lorsque les textes organiques 
propres à chacun des conseils, assemblées ou chambres 
pr_évoient des renouvellements partiels par séries, l'or
dre de reoouvellement desdites séries sera réglé par 
le sort. 
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